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Les enfants orphelins sont les plus vulné-
rables dans la région de Kongoussi au
Burkina Faso.

Déjà en 2003, le Centre Nopoko avait
sollicité notre aide, et grâce à vous, ils
ont pu acheter du lait en poudre, des kits
alimentaires (poissons séchés, tourteaux
d’arachide, farine de petit mil), des vête-
ments, des biberons, des moustiquaires,
des vivres, du matériel de base pour les
soins de santé et des nattes.

Mais la situation est telle là-bas que de
plus en plus d’enfants en difficulté ont
besoin de l’encadrement du Centre.

En effet, le Burkina Faso est un pays
sahélien sans débouché maritime et
naturellement défavorisé ; il compte 45
provinces. La province du Bam, située
au nord du pays connaît les effets per-
vers de la désertification. On y enregisre
une avancée progressive du désert et une
baisse de la pluviométrie.

Association caritative d’aide aux plus démunis dans le monde
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Nourrices s’occupant des enfants orphelins

L’enfance en danger 
au Burkina Faso
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La population est caractérisée entre autres
par des indicateurs suivants : 
- Un médecin et une sage-femme pour 

91.135 habitants; 
- Un infirmier pour 8.619 habitants;
- Un lit d’hôpital pour 5.063 habitants.

Le centre Nopoko œuvre sans discrimination
basée sur la religion, l’ethnie… au profit
des orphelins, des veuves, des malades et
autres cas sociaux tels que les enfants
vulnérables.

Il intervient dans les domaines de la santé,
de l’éducation, de l’assistance sociale et
du secours d’urgence.

Il contribue au développement spirituel,
physique et socio-économique de son grou-
pe cible.

Actions :

• Distribution de vivres et des vêtements à
des orphelins et des veuves.

• Prise en charge du coût des soins
médicaux des orphelins et autres enfants
vulnérables. 

• Assistance nutritionnelle aux enfants 
• Prise en charge des frais de scolarité des

enfants.  

Objectif global

Offrir aux orphelins un cadre de passage
pour une meilleure assistance nutrition-
nelle, sanitaire et sociale.

Objectifs spécifiques

• Rénover et agrandir un local d’une
capacité d’accueil de 50 enfants. 

• Equiper le local de lits et du matériel
d’entretien et de couchage.

• Suivre l’évolution pondérale et l’état
sanitaire des orphelins dans les familles.

• Mise en œuvre d’un programme de
prévention de la mortalité maternelle
dans le district sanitaire de Kongoussi.

• Ouverture d’un dépôt pharmaceutique
pour une meilleure couverture sanitaire des
affilés du centre et celle d’autres personnes
qui accéderont aux produits à un prix social
pour participer au fonctionnement du
Centre Nopoko des Enfants. 

• Doter la bibliothèque d’ouvrages
scolaires.

Si vous souhaitez nous faire un don par testament, vous pouvez prendre contact avec nos bureaux ou le notaire de votre choix.
Si vous souhaitez apporter une aide régulière et éviter les paiements manuels, nous vous invitons à remettre le formulaire
d’ordre permanent ci-après à votre organisme bancaire :

Veuillez verser tous les mois, la somme de 5€ - 10€ - 20€ ou ...... € (au choix).
de mon compte n° ......-..................-...... 
au profit du compte 000-1422898-05 de SOS Enfants Abandonnés rue de Tilleur n° 54 à 4420 Saint-Nicolas.

Je conserve le droit d’annuler ou de modifier cet ordre à tout moment.

Mes coordonnées :

Nom : ................................................................................ Prénom : ...............................................................

Rue : ................................................................................. N° : ......

Code postal : ........................ Localité : ............................................

Date : .................................... Signature :

Offrir aux orphelins un cadre de passage pour une meilleure assistance nutritionnelle, sanitaire et sociale

#

Enfants scolarisés grâce au centre

Les grands s’occupent des petits
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Le fonctionnement du Centre permet de
réduire le taux de morbidité et de morta-
lité  infantile par le biais de la récupération
nutritionnelle, des soins de santé et des
sensibilisations sur l’hygiène alimentaire de
la petite enfance et des causeries débats sur
des thèmes d’actualité tels que le sida, la
maladie du noma, les droits de l’enfant,
l’excision, la prévention du paludisme…

L’objectif du centre Nopoko des Enfants n’est
pas de garder les orphelins dans une institu-
tion mais plutôt contribuer à les remettre sur
pieds du point de vue alimentaire, santé
physique et mentale, pour les restituer à
leur famille d’origine ou famille d’accueil.

Remarque importante  

Le développement est un processus selon
lequel les assistés se prennent en charge
progressivement pour devenir, au bout d’un
certain temps, autosuffisants.

Si vous souhaitez nous faire un don par testament, vous pouvez prendre contact avec nos bureaux ou le notaire de votre choix.
Si vous souhaitez apporter une aide régulière et éviter les paiements manuels, nous vous invitons à remettre le formulaire
d’ordre permanent ci-après à votre organisme bancaire :

Veuillez verser tous les mois, la somme de 5€ - 10€ - 20€ ou ...... € (au choix).
de mon compte n° ......-..................-...... 
au profit du compte 000-1422898-05 de SOS Enfants Abandonnés rue de Tilleur n° 54 à 4420 Saint-Nicolas.

Je conserve le droit d’annuler ou de modifier cet ordre à tout moment.

Mes coordonnées :

Nom : ................................................................................ Prénom : ...............................................................

Rue : ................................................................................. N° : ......

Code postal : ........................ Localité : ............................................

Date : .................................... Signature :

ne meilleure assistance nutritionnelle, sanitaire et sociale

#

Nous remercions chaleureusement
tous les sponsors qui ont aidé à
l’organisation du concert Yves
Duteil à Banneux. 

Nos remerciements vont aussi bien
sûr à tous nos généreux donateurs
qui ont permis  durant l’année  écou-
lée, l’amélioration des conditions de
vie des plus défavorisés en Moldavie,
au Burkina Faso, en Inde et dans
différentes régions du Congo.

C’est-à-dire que toute action de développe-
ment doit aboutir à la création d’un surplus
de revenus qui pourra constituer un capital
pour l’assisté.

A ce titre un projet de culture maraîchère
est présentement exécuté au bord du lac
Bam/Kongoussi, qui permet de pouvoir
assurer les frais de fonctionnement et l’en-
tretien des locaux. 
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SSOOSS EENNFFAANNTTSS AABBAANNDDOONNNNÉÉSS 
VVOOUUSS CCOOMMMMUUNNIIQQUUEE ::

Burkina Faso : 
rénovation et équipement 
d’un local pour l’accueil 

des orphelins

Appel :
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C.C.P. 000-1422898-05 ou Fortis 240-0010260 -79
de l’asbl S.O.S. ENFANTS ABANDONNÉS

Membres : Dardenne Emile, Lehaire Ernest, Carnoy Gaëtan, Houyez Marcel, Motte dit Falisse 
Jacques & Emmanuel, Biquet Paul, Remouchamps André.

Siège social, correspondance et secrétariat :
54, rue de Tilleur à B-4420 Saint-Nicolas (Belgique)

Tél/fax : 04 252 22 28 de 12h à 16h (sauf mercredi).
e-mail : sosenfantsabanbonnes@swing.be

S.O.S. ENFANTS ABANDONNES est officiellement reconnu par le Ministère des Finances.
Nous vous rappelons que vos dons sont déductibles fiscalement à partir de 30 euros par an.

Pour nous faire un don de l’étranger, communiquer à votre banque :
Nos coordonnées et notre n° de compte (voir ci-dessus)

Notre code IBAN : BE58 2400 0102 6079 - Code BIC : GEBABEBB - Banque Fortis Belgique
#
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